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L’an deux mil vingt-six le 05 juin à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, convoqué en séance 
ordinaire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de : 
Monsieur Philippe ROBILLOT, Maire. 
 

Présents : M. Philippe ROBILLOT, Maire, 
M. Joël DE WULF, Mme Sabine GODEFROY et M. André PERDRIX, Adjoints  
Mme Jacqueline LEROY, M. Dominique DUVAL, M. Youssef NAJIM, Mme Anne LEICHER, Mme Carole FREMONT et M. 
Thomas CHEDMAIL, Conseillers Municipaux. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés : Mme Agnès YON, M. Cyril HELEINE, M. Alexis LARRAY, Mme Céline BARON 
 
M. Youssef NAJIM a été élu secrétaire de séance. 

 

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 

1. Délibération élection du conseil municipal aux élections sénatoriales de septembre 2026. 
 

Questions diverses. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire interroge les élus présents sur le précédent procès-verbal. Personne ne s’y opposant, le procès-verbal 
du 27 mai 2026 est approuvé. 
  

Date de convocation : 29 mai 2026 
 
Date d’affichage : 29 mai 2026 

Nombre de conseillers : 
- En exercices : 14 
- Présents : 10 (quorum : 8) 
- Voix exprimées : 10 



Procès-verbal 
Réunion de Conseil Municipal du 05 juin 2026 

Mairie de ROUGEMONTIER 
 

2 

 
Délibération élection du 

conseil municipal aux 
élections sénatoriales de 

septembre 2026. 
 
 

2026-06-01 
 

Vu le code électoral ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le décret n°2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection 
des sénateurs ; 
Vu l’arrêté DCL/BCE/2026/109 fixant le nombre de délégué à élire ; 

 

Monsieur le Maire informe qu’il convient de désigner 3 délégués titulaires et 3 suppléants qui seront 
chargés de l’élection de trois sénateurs le dimanche 27 septembre 2026. 

 

Monsieur le Maire rappelle, qu’en application de l’article R 133 du code électoral, le bureau de vote 
doit être présidé par le maire, ainsi que les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux 
conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin à savoir : 

- Mme Sabine GODEFROY ; 

- Mme Jacqueline LEROY ; 

- M. Youssef NAJIM 

- Mme Carole FREMONT. 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’en application des articles L 289 et R 133 du code électoral, les 
délégués et leurs suppléants sont élus sur une même liste qui doit comprendre alternativement un 
homme et une femme, dans l’ordre de présentation de la liste. 

Le vote a lieu à bulletins secrets. 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers qu’à l’appel de leur nom, ils doivent faire constater qu’ils 
ne sont porteurs que d’un seul vote. 

Monsieur le Maire fait ensuite passer chaque membre du Conseil. 

 

1. Nombre de conseiller présents à l’appel mais n’ayant pas pris part au vote : 0 

2. Nombre de votants : 10 

3. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0 

4. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau : 0 

5. Nombre de suffrages exprimés : 10 

 

La liste « Ensemble pour Rougemontier » obtient 10 suffrages. 

 

Monsieur le Maire proclame élus délégués, par les membres du conseil : 

- Mme Sabine GODEFROY ; 

- M. Philippe ROBILLOT ; 

- Mme Jacqueline LEROY. 

 

Monsieur le Maire proclame élus suppléants, par les membres du conseil : 

- M. André PERDRIX ; 

- Mme Agnès YON ; 

- M. Thomas CHEDMAIL. 

 

Monsieur le Maire constate qu’il n’y aucun refus, de la part des délégués, d’exercer son mandat après 
la proclamation de leur élection. 

 

Le procès-verbal est établi en 3 exemplaires. 
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Questions diverses : 
 

COMMISSIONS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PONT-AUDEMER VAL DE RISLE : 

 
 
 
CONGRÈS DES MAIRES : 
Messieurs Joël DE WULF et Dominique DUVAL représenteront la commune le 18 juin à BOURG-ACHARD. 
 
 
PRÊT SALLE DES FÊTES ASSOCIATIONS COMMUNALES : 
Monsieur André PERDRIX expose les demandes de ROUGEMONTIER ACTIVITÉS et FIT&HEALTHY CREW concernant l’occupation de la 
salle le mercredi. Ainsi les mercredis après-midi seront régis comme suit : 

- 17 h 30 – 18 h 30 : ROUGEMONTIER ACTIVITÉS 
- 18 h 45 – 19 h 45 : FIT&HEALTHY CREW 

 
Monsieur le Maire rappel qu’en cas de besoin, les associations pourront être amenées à annuler occasionnellement les cours proposés. 
 
 
RALLYE AÏCHA DES GAZELLES : 
Une demande de subvention est parvenue en mairie afin de participer au financement pour ce projet de rallye. Madame Anne LEICHER 
demande quelles dépenses sont recensées. Madame Carole FREMONT et Monsieur André PERDRIX demandent si la requérante est 
rubimonastérienne ou si elle a une attache avec la commune. Cette personne n’étant pas connue sur la commune, la demande n’est 
pas acceptée. 
 



Procès-verbal 
Réunion de Conseil Municipal du 05 juin 2026 

Mairie de ROUGEMONTIER 
 

4 

FÊTE SAINT-MARTIN : 
Diverses animations dont une marche colorée sont prévues pour la fête du village. Monsieur le Maire fait part d’une demande du 
COMITÉ DES FÊTES concernant une arche gonflable. Cela permettrait de donner plus de visibilités aux évènements proposés. 
Monsieur Thomas CHEDMAIL demande si une arche solide ne serait pas plus viable dans le temps. Monsieur André PERDRIX répond 
que les moyens de stockage actuels ne le permettent pas. Monsieur le Maire va demander un visuel et d’autres devis à l’association. 
Le premier devis proposé s’élève à environ 2 000 €. 
 
 
REPAS DES AÎNÉS : 
Madame Jacqueline LEROY propose 2 animations pour le repas. Monsieur Youssef NAJIM demande si les jeunes rubimosnatériens 
pourraient être sollicités pour le service afin de créer du lien. Les idées seront proposées lors du prochain conseil. 
 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est clôturée à 20 h XX. 
 

 
 

 


